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Préambule

Ce présent guide a été réalisé grâce à l’appui financier du Gouvernement de la Hunta de Galicia à travers le projet intitulé «  Minen Kalaa Rewbe ». « Minen Kala Rewbé » signifie en langue pulaar « NOUS AUSSI LES FEMMES ». Les femmes des groupements membres de l’Union Bamtaaré Rewbé ont réussi avec ce projet, à démontrer que leurs activités contribuent à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et à la mise en œuvre du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP).  En effet, les femmes et leur union :

· favorisent l’accès à des services financiers viables et durables à une majorité de ménages à faibles revenus et des micro-entrepreneurs féminins (539 femmes travaillent dans le système de micro - crédit mis en place par « 7a »/Maa-rewee : 280 à Coumbacara, 157 à Bagadadji et 102 à Guiro Yéro Bocar) ;  
· renforcent les capacités des organisations paysannes dans l’organisation et le fonctionnement (les procès-verbaux des rencontres sont tenus et archivés, la comptabilité est correctement tenue, les prises de notes pendant les réunions des comités de gestion et des assemblées générales sont effectives) ;
· renforcent la sécurité alimentaire (production  et consommation des céréales, production de sésame et de légumes) ; 
· renforcent les capacités des femmes en leadership (lutte pour l’abandon de l’excision, les mariages précoces, les pires formes de travail des enfants, les violences faites aux  femmes, la promotion de l’éducation, le maintien des filles à l’école et l’attribution des terres aux femmes). Elles influent sur les décisions prises par les instances de gouvernance locale en faveur des intérêts des femmes et des enfants (elles sont environ 30 conseillères dans les communautés rurales du projet).
Ce guide est à la fois un canevas d’analyse des actions des femmes et un indicateur qui renferme des critères à partir desquels, on peut qualifier une action de bonne ou pas. Les critères qu’il renferme ne sont pas exhaustifs. Selon les cas, chaque acteur, dans son contexte peut ajouter les critères qu’il jugera importants. Le guide est réalisé  à partir d’actions en cours de réalisation par les femmes. Il peut servir d’outil de plaidoyer en direction des décideurs (présidents des conseils ruraux, chefs de villages, chefs coutumiers etc.…) pour une meilleure prise en compte des préoccupations des femmes dans les Plans Locaux de Développement (PLD).  

Le guide peut être également une « arme » de pression politique pour les femmes au moment des enjeux électoraux. Elles peuvent s’en servir dans l’analyse des programmes des partis politiques et au moment des enjeux comme les élections locales.

Que le Gouvernement de la Hunta Galicia et l’ONG Paz Con Dignidad, trouvent ici les remerciements des femmes bénéficiaires du projet Minen Kala Rewbé et de « 7a »/Maa-rewee. Que cet outil aide à la visibilité et à la valorisation des activités des femmes dans les documents de politique publique, qui jusque là sont accessibles et connus par peu de personnes. 




I. DEFINITION DES CRITERES D’APPRECIATION

1.1 Origine

L’origine d’une action est un des premiers éléments de son analyse. Elle prend en compte l’historique de l’action, les événements marquants, la période durant laquelle l’action a été initiée,  l’auteur de l’action et les personnes impliquées au début et au moment de l’évaluation de l’action.

1.1. L’historique 

L’historique d’une action correspond à la date ou à la période de sa création et ou de son démarrage. A la fin de l’exercice sur l’historique, on peut comprendre quand l’action a été initiée ou démarrée, dans quelles autres localités, il existe des actions similaires. Ceci est important si on veut connaître l’impact de l’action. C’est pourquoi, dans l’exercice, on procède à des comparaisons avec ce qui se passe ailleurs : connaître si l’action existe dans d’autres villages ou pas et voir si elle est l’œuvre de personnes qui ont voulu faire bénéficier à leurs localités des initiatives qu’elles ont vécu ou vu ailleurs.     
  	
1.1.2 Evénements marquants

Les événements marquants sont généralement des fêtes/cérémonies (initiations, sacrifices, mariages ou décès) des calamités et parfois des drames, comme la famine, les incendies et la guerre de libération de la Guinée-Bissau, suite auxquels l’action est initiée. Les événements sont parfois liés à l’œuvre de personnages  qui ont marqué l’histoire de la localité : on peut citer parfois des chefs de cantons, des anciens rois ou de célèbres lutteurs. La prise en compte des événements marquants dans l’analyse d’une action, renforce la compréhension de l’origine de l’action et surtout son historique. Par exemple à Ilyao, le micro-crédit est organisé en « gallé service ». Quand on sait que le « gallé service » était une organisation du travail imposé par les colons français pour récupérer facilement les impôts dans le village, on comprend aisément pourquoi les femmes ont donné ce nom pour mieux suivre la gestion de leur micro-crédit. Les événements marquants sont utilisés aussi pour donner des noms aux initiatives organisationnelles surtout. C’est le cas de l’Union des femmes dont le nom Fouladu, est l’ancienne appellation de la zone des peuls.

1.1.3 L’auteur de l’action

Qui est à l’origine de l’action ? Si l’action est initiée par quelqu’un de la zone, on doit nécessairement connaître d’abord son statut c'est-à-dire s’il est marié ou pas, s’il est résidant ou étranger. Il arrive de rencontrer des paysans et paysannes innovateurs. C’est le cas du micro-crédit rotatif des caprins dont l’initiative est venue de trois femmes de Coumambouré et qui aujourd’hui est pratiqué par beaucoup de villages. Quand c’est le cas, l’action a plus de chance d’avoir un impact très favorable et l’appropriation plus facile. Il arrive que l’action soit aussi initiée de l’extérieur par un autre personne et ou par un projet. L’analyse doit comparer l’idée et les besoins exprimés. Car dans le cadre d’une bonne action, ce qui est important surtout c’est que les besoins exprimés par le plus grand nombre dans les villages justifient l’action. C’est le cas de la promotion des cultures céréalières où l’achat de semences améliorées répond à une forte demande des femmes en riz et en niébé de bonne qualité.


1.1.4 Le nombre de personnes au départ et au moment de l’analyse de l’action

La comparaison du nombre de personnes au départ de l’action et au moment de son analyse peut aider à son appréciation. C’est le cas du micro-crédit rotatif de caprins de Coutagnako. Les femmes étaient 15 au départ, actuellement, elles sont 73 après quatre ans d’activités. L’Union Bamtaaré Rewbé s’est renforcée d’une vingtaine de groupements féminins alors qu’elle en comptait trois. C’est le cas aussi des productrices de riz et de niébé dans le cadre du projet Souveraineté Alimentaire pour Coumbacara. De 24 au départ, elles sont à l’heure actuelle plus de cinquante à adhérer à l’utilisation des semences améliorées de riz et de niébé. Au démarrage du périmètre maraîcher de 5 ha à Coumbacara, on comptait peu de personnes. Actuellement il y a 143 exploitants dont 66 femmes. La comparaison des effectifs donne des écarts importants dans l’appréciation de l’action. Elle permet de mesurer l’impact de l’action dans la zone à tout point de vue (économique, social et culturel). 

1.2  Accessibilité 
L’accessibilité est ici synonyme de proximité. Où cette action se situe dans la zone ? Est-ce-que l’emplacement peut profiter aux plus grand nombre ?
Pour la distribution des semences de riz par exemple, le procédé utilisé est la foire aux semences. La foire aux semences est une méthode qui consiste à organiser des rencontres entre femmes et vendeurs de semences dans les villages sous forme de marché hebdomadaire bien connue des populations. Les formations sur les techniques ont utilisé la formule champs école  qui signifie, former les femmes dans les rizières. Au total, 51 champs école fonctionnent dans les villages, ayant chacun un nom local et un hymne que chantent les femmes à chaque occasion. Ces stratégies de champs écoles et de foires aux semences ont permis à plus de 1337 femmes de profiter des semences et des connaissances techniques agricoles. 

1.3 Reproductivité 

Qui imite l’action ? Comment ? Où ? Combien ? Les  éléments de réponse à cette question font référence à la reproductibilité de l’action et permet d’apprécier son impact. En effet, le nombre de femmes capables de mener l’action peut aider à apprécier sa durabilité. Dans les villages du département de Kolda, on constate bon nombre de femmes qui toutes seules sont entrain de conduire le micro-crédit. Pour l’alphabétisation, des femmes ont construit elles-mêmes leur propre centre et pris en main son équipement et une partie des frais de l’animateur. Pour le micro-crédit rotatif de caprins, ce sont les femmes de Ilyao, Coumambouré et de Aliou Samba, qui ont permis aux femmes de Bounkiling (département de Sédhiou) et de Fajonkito (Guinée- Bissau) de pratiquer toutes seules cette activité : elles les ont accueillies chez elles et pendant trois jours, elles les ont formés sur cette action. L’extension de cette action est en partie due à ces femmes.

1.4 La prise en compte de l’action par les documents de politique publique
 
Les documents de politique publique les plus utilisés comme référence à toute action de développement sont : le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) et les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 
Le DSRP est un document national, élaboré à partir des besoins et des concepts de pauvreté répertoriés dans toutes les familles et couches sociales au Sénégal. 
Ce document se fixe comme objectif de réduire de moitié la pauvreté dans le pays. Il trace les axes stratégiques et les orientations à suivre pour atteindre l’objectif fixé.  
Les OMD sont définis par les Nations Unies et acceptés par tous les pays. Il comprend huit objectifs principaux : son objectif premier est de réduire l’extrême pauvreté.

Toute action menée à la base et qui se réfère à ces documents dispose d’une part d’une caution politique et d’autre part donne aux femmes tous les droits y afférents. 

Toutes les activités que mènent les femmes dans les villages se réfèrent à ces documents et les principaux objectifs sont  pratiquement les mêmes: la sécurité alimentaire (promotion des productions céréalières et légumières), l’accès à des services financiers viables et durables à une majorité de ménages à faibles revenus et des micro-entrepreneurs féminins (micro crédit et crédit rotatif de caprins),  le renforcement du rôle des organisations paysannes (Union Bamtaare Rewbe), le renforcement des capacités des femmes en leadership (projet Minen Kala Rewbé). 

Puisqu’elles ont conscience que leurs activités sont prise en compte dans les documents de politique publique, les femmes se sont fixées maintenant trois objectifs stratégiques : (i) mieux connaître et s’approprier des enjeux de la décentralisation, (ii) prendre une part active aux élections locales (se faire élire et occuper des postes de responsabilité dans les conseils ruraux) et (iii) faire élire les candidats présidentiels porteurs d’idées dans le sens de l’intérêt des femmes et de leurs actions. 

1.6 Impact économique et monétaire

Une bonne action, surtout quand il s’agit d’une action économique comme le micro-crédit et le crédit rotatif de caprins, doit procurer aux femmes assez de revenus économiques et monétaires. Dans les villages où se déroulent ces activités, les femmes ont atteint un degré d’autonomie financière assez élevé ; certaines ont pu même développer de nouvelles activités économiques comme la fabrication de savon, la gestion de restaurant de rue et le développement du petit commerce par la construction de petits hangars dans les maisons. Cette année,  les productions de riz et de maïs ont atteints des recors jamais égalé depuis longtemps et pratiquement les populations n’ont pas vécu des périodes de soudure.  Il en est de même pour le périmètre maraîcher dont les rendements (légumes) sont devenus des sources de revenus pour les femmes. On constate même la présence de jeunes dans les villages alors que chaque année, ils partaient chercher du travail au nord du Sénégal de janvier à mars.
Donc à la fin de l’exercice sur l’impact économique, il est important de considérer : (i) le nombre de femmes relativement auto-suffisantes, (ii) la taille de l’action en comparaison avec le départ et (iii) les nouvelles initiatives économiques nées de l’action et si possible le nombre et la nature d’emplois créés.

1.7 Impact social et culturel

La solidarité dans les villages est de plus en plus menacée à cause de l’argent et de l’appui extérieur. Parfois, l’emplacement d’un site est source de tensions. Aussi l’impact social devient un élément d’analyse important, qui cherche à comprendre en quoi la cohésion sociale est renforcée par l’action au sein des bénéficiaires et des villages, quelle tension l’action est arrivée à vaincre et comment ? 
Le périmètre maraîcher, de l’avis de toutes les populations de Coumbacara est à la base du renforcement de l’entente dans le village et entre les quartiers.
Chaque jour, toutes les femmes sont dans le périmètre maraîcher  où elles ont pu recréer leurs lieux/moments de discussions et d’échanges sur leurs stratégies de développement. La production de légumes traditionnels a facilité le travail des femmes car elles se reconnaissent dans ces pratiques.
Le micro-crédit et le crédit rotatif de caprins, ont permis aux femmes des villages de Coumambouré et d’Ilyao, d’inscrire leurs filles à l’école et d’influencer leur mari pour empêcher les mariages précoces. Vue aussi que les chèvres sont bien connues des femmes, le système n’a fait que valoriser et rendre visible l’action. Ainsi, on doit, au bout de l’analyse de l’impact, connaître le rôle de l’action dans : (i) les relations entre les femmes et entre les femmes et le village, (ii) la résolution des conflits et des tensions et (iii) les nouvelles adhésions et ou le comportement favorable des populations vis-à-vis de l’action.

1.8 Impact sur l’environnement

L’analyse de l’impact de l’action sur l’environnement doit faire ressortir les éléments par rapport à la protection et au renforcement du couvert végétal. Par exemple avec l’élevage de caprins, des femmes ont fabriqué du compost dans les bergeries pour la fertilisation de leurs parcelles maraîchères. La digue route a fait remonter la nappe phréatique qui a permis l’apparition de nouvelles herbes et la pratique de riz à cycle long dans la vallée de Coumbacara. Le niébé comme toute légumineuse peut enrichir les sols en azote: ce qui atténue la pauvreté des sols surtout les parcelles des femmes. 

1.9 Types et origine des ressources 

Les actions menées par les femmes comprennent trois types de ressources : (i) les ressources financières, (ii) les ressources matérielles et (iii) les ressources humaines. Pour chaque catégorie de ressource, il faut tout d’abord connaître l’origine c'est-à-dire la provenance (ressources internes ou externes). Dans le cas où il y a un apport externe et interne, on  évalue pour voir quel est l’apport le plus important. On sait que beaucoup d’actions ne survivent pas après la fin des moyens surtout financiers. On sait aussi que le manque d’expertise locale fait que les moyens matériels sont souvent sous-utilisés. L’analyse des ressources permet de réfléchir sur les solutions à envisager car elle permet de situer les forces et de faiblesses de l’action. Par exemple, si le crédit rotatif des caprins a réussi c’est grâce à la formation d’animatrices comme auxiliaires: car malgré l’endogéneité de l’action (chèvres connues des femmes, bergeries à base de matériaux locaux), les femmes ne disposaient pas de connaissances en soins de santé animale : ce qui occasionnait des pertes énormes des sujets. Pour la culture du riz et du maïs aussi, qui est pourtant bien connue des populations, il fallait  former des paysans et paysannes producteurs de semences améliorées, pour atténuer leur dépendance vis-à-vis des services et marchés semenciers.    

1.10  Bénéficiaires 

Il arrive que les acteurs d’une action ne soient pas les bénéficiaires attendus ou souhaités. L’histoire des banques de céréales a montré que parfois ce sont les citadins et les commerçants qui profitent de cette action qui pourtant ambitionnait d’aider les populations en période de soudure. Des actions maraîchères ont également plus profité aux consommateurs externes. Ainsi, une analyse des bénéficiaires peut aider à apprécier une action. Elle ne peut être jugée bonne que si ceux et celles qui l’exploitent en sont les propriétaires et les utilisateurs. Le micro-crédit et le crédit rotatif des caprins font profiter directement et en premier lieu les femmes et à leur famille. 
Le périmètre maraîcher de Coumbacara donne aux femmes l’entière responsabilité dans l’utilisation de leurs produits.  
Il en est de même pour la riziculture qui dans le projet Souveraineté Alimentaire pour Coumbacara est entièrement destinée aux femmes.

Parmi les bénéficiaires, il faut accorder une attention aux bénéficiaires indirects. Une étude récente des femmes pratiquant le micro-crédit indique que les bénéficiaires indirects sont souvent très nombreux et se situent même dans leurs familles. Ce sont les maris, les co - épouses et leurs enfants. Les légumes du jardin maraîcher sont aussi consommés par les enseignants et autres fonctionnaires du village ainsi que par les populations de la Guinée-Bissau. Comme résultat de l’exercice portant sur les bénéficiaires, on peut relever : (i) le nombre de bénéficiaires directs, (ii) le nombre de bénéficiaires indirects et (iii) pour chaque types de bénéficiaires, on peut identifier aussi les catégories (enfants, adultes, jeunes, femmes et autres).

1.11 Appropriation/Mécanismes de pérennisation   

Ce critère est surtout lié à une action initié de l’extérieur (les moyens et les connaissances externes sont très importants et peuvent handicaper s’il ya mauvaise gestion après l’apport). C’est le cas de l’entretien des canaux d’irrigation du périmètre et le traitement des maladies des récoltes qui ont été appuyés très fortement sans trop mettre l’action sur les formations. Ces actions doivent être exécutées par les populations, qui doivent être capables de les adapter aux changements éventuels. Les capacités et le degré de maîtrise des populations dans l’utilisation des moyens apportés, sont importants dans l’identification d’une bonne action.
	

























II. DEMARCHE POUR L’APPRECIATION D’UNE BONNE PRATIQUE

	Activités
	Méthodes
	Outils pédagogique

	Décrire l’origine de l’action
	Interview semi-structure sur l’historique, les événements marquants, l’auteur et le nombre de personnes au départ et au moment de l’évaluation de l’action.

	Focus groupe (rencontres avec les femmes, avec les notables et les bénéficiaires).

Diagramme de venn sur les événements pour apprécier l’événement (s) ou le (s)plus marquant (s) à l’époque de la création de l’initiative.

Restitution de l’origine aux femmes.

	Analyser l’objectif de l’action
	Quel est (sont) l’objectif (s) poursuivi (s) par les femmes.
Lien entre les objectifs et les objectifs des actions contenues dans d’autres documents (PLD ou autres documents).

Prise en compte de l’objectif par rapport aux besoins du plus grand nombre.
	Réunion avec les femmes bénéficiaires de l’action.
Etude documentaire. 

Focus groupe avec l’autorité locale, les services techniques et toutes les couches  socio -professionnelles

	Analyse des actions pour trouver les cohérences avec le DSRP et les OMD
	Comparaison des objectifs, des axes stratégiques, des lignes d’action et des cibles du DSRP et des OMD avec les actions des femmes

Classement des cohérences. 
	Etude documentaire. 

Focus groupe avec l’autorité locale, les services techniques et toutes les couches socio- professionnelles.

	Evaluer l’action par rapport à son accessibilité par les femmes
	Localisation de l’action dans la zone par rapport à l’accès des femmes
-  Où se situe l’action ou les services de 
   l’action dans le village, dans la zone ?
- le choix de la localisation ?
- les conditions et les moyens 
  d’accessibilité
Evaluation des femmes qui ont pu accéder à l’action.   
- Quelles sont les femmes qui ont pu accéder à 
  l’action ? Quel est le statut de chacune ? 
  Quels rôles jouent –elles dans leurs familles 
   et dans le village ? 
- Combien sont- elles ? 
- par catégories d’âge ?
 - par  rapport  à l’ensemble des femmes  du 
  village ?  de la zone ?
- A « quels produits/ services » de l’action les 
  femmes ont- elles pu accédé (formation, 
  argent, matériel)
	Réunion de groupe avec les femmes.

Cartes de la zone (cartes du terroir et du village) 


Rencontre avec les bénéficiaires.






	Evaluation de l’action par rapport à sa reproductivité  par les femmes
	Les femmes qui mettent en œuvre l’action : combien sont –elles ? Comment ont-elles procédé pour reproduire l’action ? 
- les succès de la reproductivité
- les problèmes rencontrés
- les leçons tirées de la reproductivité
	Focus avec les femmes qui reproduisent l’action.

Interview semi structuré avec les femmes du village et de la zone.

	Ressources humaines, techniques et 
financières
	- Etude de chaque type de ressource : volume 
  et ou quantité.
- Provenance de chaque type de ressource                                                     
  (local- externe).
- Part de chaque type par rapport au volume
  et ou à la quantité (établir des pourcentages)
- Tirer les leçons sur la base des % établis 
  (qu’inspire une action dont les ressources 
   externes sont plus importantes) ?
  Qu’inspire une action dont les ressources  
  locales sont plus importants) ? Quelles 
  leçons tirées ?
	Diagramme de venn

Digramme Pierres et cailloux

Tableau de classification

Etude de cas

	Analyse de l’impact de l’action sur la cohésion sociale
	- L’apport de l’action dans les relations entre les femmes et entre les femmes et le reste de la population.
	Interview semi-structuré

Focus avec les femmes bénéficiaires de l’action

Diagramme de venn.

Etude de cas.

	Analyse de l’impact économique 
	- Quels sont les résultats obtenus par les 
  femmes (en terme d’argent, en terme de 
  productions de riz, de légumes, de
  chèvres) ?
- Quelles sont les nouvelles activités initiées
   à partir des actions des femmes ? 
- Impact de l’action sur les réalisations du 
  village.
- Participation financière des femmes dans
  les réalisations au niveau de la zone.
	Interview semi- structuré

Focus avec les femmes bénéficiaires de l’action.

Diagramme de venn.

Etude de cas.

	Analyse de l’impact environnemental
	- Quel est l’apport de l’activité par rapport à
  la sauvegarde et la création des ressources 
  naturelles ?
- Quelles nouvelles ressources nées de 
   l’action ?
- Quels profits de l’action pour le cheptel ?
- Quelles nouvelles activités 
  environnementales nées de l’action ?
	Transect 

Carte du terroir

Interview semi- structuré
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